
Délai référendaire: 27 mars 1995

#ST# Loi fédérale
sur l'approvisionnement économique du pays
(Loi sur l'approvisionnement du pays, LAP)

Modification du 1 décembre 1994

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 19 septembre 1994 1

arrête:

I

La loi du 8 octobre 19822) sur l'approvisionnement du pays est modifiée comme
suit:

Art. 10a Respect d'obligations internationales
1 Pour garantir le respect d'obligations internationales, le Conseil fédéral peut
prescrire aux fonds de garantie et institutions analogues le niveau maximum des
contributions. Il peut déléguer cette compétence au Département fédéral de
l'économie publique.
2 Si le niveau maximum des contributions aux fonds de garantie est abaissé en
raison d'accords internationaux, il le sera dans la même proportion que les droits
de douane. S'il y a lieu, des 'dérogations à cette règle sont autorisées.

II
1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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